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"iij, ç~,;de décès:d'un.,desesclhmts,toutebanqu~ esttenuede prendre
ê~rtâinés dlsposftiGnsen relat10naveclescomptesque possédait ledéfunt.
DuvivaJitJteleursclients,ce~tainsétablissementsleurproposent,dansle
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cadred~~servicesde gestiondefortune,uneassistanceen matièrede
planificàtionsuccessorale.Rappeldesobligationslégalesdesbanquesen
casde décèset destechniquesde transmissiondu patrimoine.
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LEMORTSAISITLEVIF
J:article560du Codedesobligations
prévoit que le décèsne termine pasla
relationbancaire.Celle-cicontinueavec

les héritiersqui deviennentautomati-
quement les nouveaux titulaires du
compte.Saufinstructionsexpressesde
sesclients,la banquen'aenprincipe
aucuneobligationderechercherleshéri-
tiers.Elleprésumequele titulairedu
compteauraprislesmesuresnécessaires
de sonvivant pour informersesfuturs
héritiers de l'existencedu compte.
Parfoisaucunhéritiernesemanifeste,
créantunesituationconnuesouslenom
defondsendéshérence:lesfondssont
conservésen attendantqu'un ayant
droitlesréclame.

lesbanquesn'aimenttoutefoispasres-
ter dansl'ignorancede l'identitédes
héritiers. Comment s'assurer par
exemplequelabanqueagitenconfor-
mitéaveclesvolontésdesesclientssi
ellenelesconnaîtpas?Ilsepeuteneffet
quelagestionducomptequ'avaitvou-
lueledéfuntdesonvivantnesoitplus
dugoûtdeshéritiers.

Identifierleshéritiersn'estpastoujours
sisimple,mêmes'ilsseprésententspon-
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tanément.Sont-ilslesvéritableshéri-
tiers?Enreste-t-ild'autres?Comment
effectuerlepartageentreeux?Remettre
le contenud'un compteaux mauvais
destinatairespourraitengagerla res-
ponsabilitédelabanque.Il convientdès
lorsdeprendrecertainesprécautions.

DROIT APPLICABLE
ET DOCUMENTSREQUIS
S'il Ya un testament,la banqueatten-
dra que l'autorité compétentedécide
de sa validité et opère le partage. la
banquesuivradonclesrèglesdeparta-
geprévuesparle testament,ouenl'ab-
sencede testament,par le droit appli-
cableà la succession,mêmesi lecomp-
te bancairen'estpasmentionnédans
l'actedepartage.

Enattendantquelesortdelasuccession
soit tranché, la banque bloquera le
compte.Ellen'accepteraque lesinstruc-
tionsdonnéesdansl'intérêtmanifeste
deshéritiers,pourréglerdesdettesdela
successionoupourpréserverlesbiens
dudéfuntparexemple.Entout étatde
causela banqueexigeral'originalde
l'actededécès(ouunecopiecertifiée
conforme)et,si nécessaire,unetraduc-
tion en françaisou en anglais.Elle

demanderaégalementà voir l'original
ducertificatd'héritierémisparlesauto-
ritéscompétentesdu paysdu dernier
domiciledudéfunt.

PROCURATIONSBANCAIRES
le principed'uneprocurationestqueles
pouvoirsqu'elleconfères'éteignentau
décèsdureprésenté,saufsi letextede la
procurationprévoit expressémentque
seseffetscontinuentaprèsle décès.En
général,c'estainsiquesont libelléesles
procurationsproposéespar lesbanques.
('est toutefoisàtort quedetellesprocu-
rations sont utilisées dans le but de

transmettreuncompteaprèsledécèsde
sontitulaire.Eneffet,si leprocuréestun
héritier, il héritera de toute façon du
compte.Ilenhériteratoutefoisensaqua-
lité d'héritieretnonparcequ'ilestprocu-
ré.Danscecaslaprocurationn'auraservi
à rien.Si le procurén'estpasun héritier
ou n'est pas le seul héritier,la banque
n'accepterapassesinstructionssansl'ac-
cordde tous leshéritiers.Il ne faut pas
oublierqu'uneprocurationestrévocable
entout temps,y comprisparleshéritiers
d'un compte.la banques'assuradonc
d'abordque les héritierssouhaitent
maintenirlaprocurationavantd'accepter
desinstructionsduprocuré. >>>
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